
Le Mans le 8 mars 2020

M. Dominique CHAPERON
Secrétaire départemental FSU, 

à

Madame Patricia GALEAZZI
Directrice académique

Objet : Demande de convocation d’un CHSCT exceptionnel.   

Madame la Directrice académique, 

L’épidémie actuelle de coronavirus qui s’étend en France prend une ampleur chaque jour plus inquiétante.
Et notre département n’est désormais plus épargné.

En tant qu’employeur votre responsabilité est grande et de très nombreuses questions restent sans 
réponses pour les élèves et les personnels du département :

En ce qui concerne les élèves :
- A quel moment et dans quelles circonstances des fermetures d’établissements pourraient-elles être 
décidées ?
- Qu’en sera-t-il des conditions de mise en œuvre de la continuité pédagogique prônée par le Ministre ?
- Les sorties scolaires seront-elles ou non maintenues ?
- Comment faire vivre les recommandations d’hygiène dans nos établissements ? Quel lien avec les 
collectivités territoriales responsables (mairies, département, région) a-t-il été établi en ce sens ?

En ce qui concerne les personnels : 
- Quelles seront les positions administratives et les obligations de service des enseignant-es si fermetures 
il y a ?
- Comment sera traitée la question des personnels itinérants ?
- Les formations et animations seront-elles aussi impactées ?
- Quel traitement sera fait aux personnels qui feront usage du droit de retrait en risque de 
contamination ?
- Quid de la question des portes-ouvertes d'établissements ? 
- Quid des établissements recevant des publics multiples : les CIO (Le Mans, La Flèche, La Ferté), 
Canope… ? 

Le souci de notre organisation syndicale n’est bien sûr pas de nourrir une psychose quelconque qui ne 
servirait ni les personnels, ni les élèves, ni le service public d’éducation.
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Néanmoins, en tant que représentant-es des personnels, nous nous devons de répondre à la légitime 
inquiétude de nos collègues. A l’instar de ce qui a eu lieu dans de nombreux départements, dans des 
collectivités territoriales du département,  nous aimerions avoir un échange sur ces questions avec vous, 
de même qu’il nous semble nécessaire  qu’un CHSCT-D exceptionnel soit convoqué de manière urgente . 

                                                    D. Chaperon                           
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